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Notions de base

Bouton de 
réinitialisation

Antenne

Indicateur 
lumineux

Haut-parleur

Entrée 
d’alimentation

Nom Description
Antenne Permet d’améliorer la transmission du signal réseau sans 

fil entre le carillon et d’autres terminaux de réseau sans fil.
Indicateur 
lumineux

•	 Rouge	fixe :	le	carillon	est	en	cours	de	démarrage.
•	 Clignotement	lent	en	rouge :	la	connexion Wi-Fi	a	

échoué.
•	 Bleu	fixe :	le	carillon	fonctionne	correctement.
•	 Clignotement	rapide	en	bleu :	le	carillon	est	prêt	à	établir	
la	connexion Wi-Fi.

Bouton de 
réinitialisation

Maintenez	le	bouton	enfoncé	pendant	5 s	pour	redémarrer	
le carillon et restaurer tous les paramètres par défaut.

Entrée 
d’alimentation

100	à	240	V	CA,	50/60 Hz

Référez-vous au produit que vous avez acheté pour l’aspect réel du 
carillon. 
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Obtenir	l’application EZVIZ

1. Connectez	votre	téléphone	mobile	à	votre	réseau	Wi-Fi	(recommandé).
2. Recherchez « EZVIZ » dans l’App Store ou Google Play™.
3. Téléchargez et installez l’application EZVIZ.

4.	 Lancez l’application et créez un compte utilisateur EZVIZ.

Mise en place du carillon

Étape 1 : installez le carillon. 
1. Trouvez un emplacement entre votre routeur Wi-Fi et votre sonnette.
2. Branchez	le	carillon	à	une	prise	électrique.	Lorsque	l’indicateur	

lumineux	clignote	rapidement	en	bleu,	le	carillon	est	prêt	à	établir	la	
connexion Wi-Fi.

Prise électrique

Indicateur lumineux

Code QR

•	 Choisissez une prise électrique située au centre de votre 
habitation afin d’entendre clairement les notifications de  
votre sonnette.

•	 Scannez	le	code QR	à	l’aide	de	l’application EZVIZ	pour	ajouter	
l’appareil	à	votre	compte.	Veuillez	le	conserver	pour	toute	
référence future. 
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Étape	2	:	ajoutez	le	carillon	à	votre	compte.	
1. Connectez-vous	à	votre	compte	EZVIZ.
2. Dans l’écran d’accueil, appuyez sur le bouton « + » situé dans le coin 

supérieur	droit	pour	accéder	à	l’interface	de	numérisation	du	code	QR.

3. Scannez le code QR que vous trouverez sur la première page de ce guide de 
démarrage rapide ou sur le corps du carillon de porte.

4.	 Appuyez sur le bouton Next (Suivant) pour ajouter le carillon dans 
l’application EZVIZ.

5. Appuyez sur le bouton Next (Suivant)	pour	accéder	à	l’interface	«	Link	to	the	
bell	»	(Associer	à	la	sonnette).

6.	 Activez l’option Link to the chime (Associer au carillon) de votre sonnette.
7. Pour	finaliser	les	paramètres	d'installation,	suivez	les	instructions	de	

l'assistant	de	l'application	EZVIZ.

Le fait d’associer le carillon diminuera le temps de réponse de 
votre sonnette.

EXPOSITION AUX RADIOFRÉQUENCES (RF)
Les bandes de fréquence et les limites nominales de la puissance transmise 
(rayonnée	ou	par	conduction)	applicables	à	ce	dispositif	radio	sont	les	suivantes :

Bande Wi-Fi	2,4 GHz
Fréquence De	2,412 GHz	à	2,472 GHz
Puissance transmise (PIRE) 100 mW
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Résolution des problèmes
1 Pourquoi le carillon de mon habitation répond-il lentement, voire ne 

fonctionne	pas ?
Veuillez confirmer les points suivants.
1. Sélectionnez	 le	 type	 de	 carillon	 correct	 (figurant	 sur	 l’étiquette	 du	

produit) au niveau de l’interface des paramètres de la sonnette dans 
l’application EZVIZ.

2. Votre	 sonnette	 est	 équipée	 d’une	 source	 d’énergie	 qui	 doit	 être 
chargée avant la première utilisation. Si vous avez terminé 
l’installation et que votre sonnette semble ne pas fonctionner, 
attendez qu’elle se charge pendant une durée comprise entre 
10 minutes et 3 heures, puis réessayez.

3. Assurez-vous que le bouton Doorbell (Sonnette) et le bouton 
Human	Detection	(Détection	d’individu)	s’affichent	sur	 la	page	des	
paramètres du carillon.

2 La	connexion	au	réseau Wi-Fi	de	mon	carillon	a	échoué.
1. Vérifiez	que	 votre	 carillon	 n’est	 pas	 bloqué	par	 le	 pare-feu	ou	 une	

quelconque limitation de votre réseau.
2. Ne connectez pas trop d’appareils au routeur.
3. Veillez	 à	 positionner	 votre	 carillon	 le	 plus	 près	 possible	 de	 votre	

routeur pour obtenir des performances optimales.
4.	Vérifiez	que	 le	 paramètre	 de	 l’adresse	IP	 statique	 est	 désactivé	 et	
que	 le	 routeur	 puisse	 allouer	 une	 adresse	IP	 à	 votre	 dispositif	 (le	
protocole DHCP est activé).

3 Ma sonnette est fréquemment hors ligne.
1. Vérifiez	que	la	sonnette	reçoit	un	signal	Wi-Fi	fort	et	stable.	Si	vous	
pensez	que	ce	problème	est	lié	à	une	puissance	de	réception	faible	
du signal Wi-Fi, essayez de rapprocher le routeur Wi-Fi de votre 
sonnette	ou	d’ajouter	un	carillon	pour	amplifier	le	signal	Wi-Fi.

2. Vérifiez	que	votre	routeur	et	la	connexion	à	Internet	fonctionnent.
3. Une vitesse de transfert d’au moins 2 Mbit/s est nécessaire pour le 

fonctionnement de la sonnette. Veuillez vous assurer que la largeur 
de	 bande	 du	 réseau	 est	 suffisante	 et	 que	 vous	 n’avez	 pas	 trop	 de	
dispositifs connectés au routeur.

4.	Si toutes les solutions de dépannage proposées ci-dessus ne résolvent 
pas le problème, veuillez supprimer le dispositif de votre compte EZVIZ, 
le	réinitialiser	et	l’ajouter	à	nouveau.
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4 Ma	sonnette	ne	s'associe	pas	à	mon	carillon.
Connexion au réseau de type 1
1. Cas où vous avez installé votre carillon entre votre sonnette et le 

routeur (voir illustration ci-dessous).
Afin	d'obtenir	des	performances	optimales,	le	routeur	et	la	sonnette	
doivent	être	placés	aussi	près	que	possible	l'un	de	l'autre	et	ne	pas	
se	situer	au-delà	de	3	m.

Sonnette extérieureCarillon intérieurRouteur intérieur

Connexion au réseau de type 2
2. Cas où vous avez installé votre carillon près du routeur mais loin de 

votre sonnette (voir illustration ci-dessous).
Afin	 d'obtenir	 des	 performances	 optimales,	 le	 routeur	 et	 la	 sonnette	
doivent	être	placés	aussi	près	que	possible	l'un	de	l'autre.

Sonnette extérieureRouteur intérieurCarillon intérieur

Pour obtenir des informations détaillées, visitez le site www.ezviz.
com/fr.
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INFORMATIONS À L’ATTENTION DES 
MÉNAGES PRIVÉS
1. Collecte séparée des déchets d’équipements : les équipements électriques 
et électroniques usagés sont désignés par le terme Déchets d’équipements. 
Les propriétaires de déchets d’équipements doivent les mettre au rebut 
séparément des déchets municipaux non triés. Les déchets d’équipements 
ne	font	en	particulier	pas	partie	des	déchets	ménagers	et	doivent	être	traités	
par des systèmes de collecte et de retour spécifiques.
2. Piles, piles et batteries rechargeables et ampoules : les propriétaires de 
déchets d’équipements doivent, en règle générale, séparer les piles usagées 
et les piles et batteries rechargeables des équipements usagés si celles-
ci	n’y	sont	pas	scellées	et	peuvent	en	être	retirées	sans	être	détruites,avant	
de	 les	 remettre	 à	 un	point	 de	 collecte.	Cela	ne	 s’applique	pas	 si	 les	
déchets	d’équipements	sont	préparés	en	vue	de	leur	réutilisation	grâce	à	la	
participation d’une autorité publique de gestion des déchets.
3. Options de retour des déchets d’équipements : les propriétaires de déchets 
d’équipements de ménages privés peuvent les rapporter gratuitement aux 
points de collecte des autorités publiques de gestion des déchets ou aux 
points de reprise mis en place par les fabricants ou distributeurs au sens 
de la loi sur les équipements électriques et électroniques. Les boutiques 
dont la surface de vente d’équipements électriques et électroniques est 
d’au	moins	400	m²	et	les	magasins	d’alimentation	dont	la	surface	de	vente	
totale	est	d’au	moins	800	m²	qui	proposent	des	équipements	électriques	
et électroniques plusieurs fois par an ou de manière permanente et les 
mettent	à	disposition	sur	le	marché	sont	dans	l’obligation	de	les	reprendre.	
Cela s’applique également au cas de la distribution par moyens de 
communication	à	distance,si	 les	surfaces	de	stockage	et	d’expédition	
d’équipements	électriques	et	électroniques	sont	d’au	moins	400	m²	ou	si	les	
surfaces	totales	de	stockage	et	d’expédition	sont	d’au	moins	800	m².	Les	
distributeurs doivent en principe assurer la reprise en proposant des sites de 
retour	appropriés	à	une	distance	raisonnable	de	l’utilisateur	final	concerné.	
La possibilité de retourner gratuitement les déchets d’équipements existe 
pour les distributeurs qui sont dans l’obligation de les reprendre, entre autres, 
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si	un	nouvel	appareil	similaire	 remplissant	essentiellement	 les	mêmes	
fonctions	est	fourni	à	l’utilisateur	final.
4.	Avis	de	confidentialité	:	les	équipements	usagés	comportent	souvent	des	
données personnelles sensibles. Cela s’applique en particulier aux appareils 
reposant sur des technologies d’information et de télécommunication, tels 
que	 les	ordinateurs	et	smartphones.	Dans	votre	propre	 intérêt,	notez	que	
chaque utilisateur final a pour responsabilité de supprimer les données des 
équipements	usagés	à	mettre	au	rebut.
5. Signification du pictogramme de « poubelle sur roues barrée » : le symbole 
de poubelle sur roues barrée qui figure régulièrement sur les équipements 
électriques	et	électroniques	indique	que	les	appareils	concernés	doivent	être	
collectés	séparément	des	déchets	municipaux	non	triés	à	la	fin	de	leur	durée	
de vie utile.


